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Ce formulaire, ainsi que les documents justificatifs, doit être soumis au Ministère lorsqu’il y a fusion d’au moins deux sociétés coopératives en Ontario en vertu de la Loi sur les sociétés coopératives.
Les statuts constitutifs (en deux copies) et les documents justificatifs doivent être envoyés par la poste à :
Ministère des Services au public et aux entreprises
Direction des biens commerciaux et des sûretés mobilières393, avenue University, bureau 200
Toronto (Ontario)  M5G 2M2
Documents exigés
1.         Le formulaire 10, Statuts de fusion, rempli en deux copies et signé.
2.         Lettre d’accompagnement précisant les coordonnées (nom, numéro de téléphone et adresse de courriel), une adresse de retour, l’adresse de courriel officielle de la coopérative, l’activité principale et le type de coopérative. Le tout permettra de faciliter le traitement des statuts constitutifs en cas de question sur leur contenu.
3.         L’activité principale est l’activité principale de votre société. Veuillez consulter consulter le Système de classification des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN) pour  pour obtenir la liste des activités. Sélectionnez l’activité qui décrit le mieux l’activité principale menée par la société et fournissez le code d’activité à partir du lien dans ce formulaire. Ces renseignements ne figureront pas dans le dossier public et seront recueillis à des fins administratives seulement. Une copie certifiée de la convention de fusion, entérinée par chacune des coopératives qui sont parties à la fusion. La date d’entrée en vigueur de la convention de fusion doit être établie dans les six (6) mois de l’entrée en vigueur des statuts de fusion. Si une copie certifiée conforme de la convention de fusion n’est pas incluse dans les statuts, veuillez la joindre au présent formulaire et inscrire la mention « voir document joint » au point 4.
4.         Affidavits de solvabilité (fusion) de deux administrateurs ou d’un administrateur et d’un dirigeant de chaque coopérative engagée dans la fusion.
5.         Si la nouvelle coopérative issue de la fusion portera un nouveau nom, un rapport de recherche NUANS pour l’Ontario.
•         Vous trouverez dans les Pages jaunes, à la rubrique « Searchers of Records » ou « recherche de noms », ou dans le site Web d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada, www.nuans.com, la liste des fournisseurs qui pourront vous aider à obtenir un rapport NUANS.
Directives supplémentaires
Ne pas laisser de champs sans réponse. Si des pages supplémentaires sont nécessaires parce que vous manquez d’espace, utilisez des feuilles du même format que les autres et ajoutez-les en les paginant avec une lettre de l’alphabet pour en indiquer l’ordre dans votre demande. Ainsi, les pages ajoutées après la page 3 s’appelleront 3A, 3B et ainsi de suite. 
Consultez la page Démarrer, dissoudre ou modifier une société coopérative pour en savoir plus.
Cet espace est réservé 
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1.
Le nom de la coopérative, une fois fusionnée, sera : (écrire en lettres majuscules)
2.
La convention de fusion a été dûment entérinée, conformément à l’article 156 de la Loi sur les sociétés coopératives.
3.
Les noms des coopératives faisant l’objet d’une fusion et les dates auxquelles la convention de fusion a été approuvée par les membres de chaque coopérative concernée sont :
Nom des coopératives
Numéro de la société en Ontario
Date de l’approbation par les membres (année, mois, jour)
4.
Ce qui suit est une copie certifiée conforme de la convention de fusion :
Ces statuts sont signés en double exemplaire pour être remis au ministre.
Certifiés conformes
Les noms et les sceaux (s’il y a lieu) des coopératives faisant l’objet d’une fusion, ainsi que les signatures et les fonctions de leurs administrateurs respectifs.
Par :
Les présents statuts doivent être signés par un dirigeant ou un administrateur de chaque coopérative faisant l’objet d’une fusion (p. ex. président ou secrétaire).
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Certifiés conformes. Par : 1. Nom de la coopérative.
Certifiés conformes. Par : 1. Nom de la personne signataire en lettres moulées.
Certifiés conformes. Par : 1. Fonction.
Certifiés conformes. Par : 2. Nom de la coopérative.
Certifiés conformes. Par : 2. Nom de la personne signataire en lettres moulées.
Certifiés conformes. Par : 2. Fonction.
Certifiés conformes. Par : 3. Nom de la coopérative.
Certifiés conformes. Par : 3. Nom de la personne signataire en lettres moulées.
Certifiés conformes. Par : 3. Fonction.
Certifiés conformes. Par : 4. Nom de la coopérative.
Certifiés conformes. Par : 4. Nom de la personne signataire en lettres moulées.
Certifiés conformes. Par : 4. Fonction.
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